
 
 

Programme « Lutte contre le morcellement de la propriété forestière », IFFC-Communes forestières, 2022 

 

 

Bilan de synthèse 2021 

L’élu forestier & médiateur 

Code analytique : 21IR1396 

Bénéficiaire : Union Régionale des Associations de Communes Forestières Auvergne-Rhône-Alpes, 

Union régionale des Communes forestières de Lorraine, Union régionale des Communes forestières 

SUD PACA, Union régionale des Communes forestières Bourgogne-Franche-Comté, Union régionale 

des Communes forestières de Nouvelle-Aquitaine, Union Régionale des Collectivités Forestières de 

Normandie, Union Régionale des collectivités forestières d’Occitanie Pyrénées-Méditerranées 

Prestataire(s) : VDS, CRAIG Régionaux 

Montant du soutien FBF : 80 000€ 

Objectifs et contexte des actions portées : 

Changement climatique ou conflits sociaux, les acteurs forestiers vont au-devant de changements importants 

dans leurs pratiques sylvicoles et la valorisation des bois. Les crises passées et présentes (équilibre sylvo-

cynégétique, scolytes dans le quart nord-est du pays feux de forêts dans le sud de la France) ont démontré 

l’importance du rôle de l’élu dans la détection et la gestion de ces crises. En première ligne dans le rapport avec 

la population, le maire est un véritable baromètre des situations locales. Pour une bonne lecture de ces 

situations, et une valorisation efficace de ces messages, il est indispensable d’accompagner les élus et de leur 

mettre à disposition les bons outils. 

2021 a été l’année d’installation de ce programme, structurant pour le réseau des communes forestières et 

stratégiques pour la filière forêt-bois. L’IFFC a centralisé les enjeux initiaux attachés aux usages forestiers et aux 

caractéristiques particulières des élus dans la gestion des tensions et conflits.  

Chaque union régionale a ainsi développé des approches complémentaires afin de travailler les différentes 

facettes de la médiation en fonction des compétences et besoins des élus locaux. L’ensemble est articulé dans 

une véritable « dynamique de la médiation », approche méthodologique qui permet de partager une vision 

commune et qui sera à terme la base d’un outil d’aide à la décision complet. 

Cet outil d’aide à la décision s’appuie sur des outils complets, mis en œuvre par l’IFFC et les unions régionales. 

Outils dont le cahier des charges sera mis à disposition des permanents des communes forestières pour une 

appropriation rapide en fonction des besoins recensés. 

 

Principaux résultats obtenus sur la période d’exercice : 

Auvergne Rhône Alpes 

Développement de 3 conférences thématiques sur le monde de la forêt et du bois aujourd’hui et demain. Le 

format se compose de 3 à 4 intervenants techniques (scientifiques, spécialistes, professionnels), d’un élu puis 

d’un ensemble d’artistes (acteurs, metteur en scène, circassien, dessinateur en direct). 

Occitanie 

• Installation de cellules de consultations sur le Haut Languedoc (Groupe SIAT)  

Le 29 janvier 2021, une cellule régionale s’est réunie. Fort des échanges avec la préfecture du Gard et de la 

motion proposée à toutes les collectivités du Gard, les élus Occitans ont participés à la cellule régionale. Le 31 

mars 2021, les Communes forestières ont participé à une réunion avec les élus du Pays Cévennes pour 

envisager des projets des consommations locales de bois en complément du débouché de Tarascon. 
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Définition d’une méthode pour l’élaboration d'un outil interactif permettant la mise en relation des usagers de 

la forêt, l'organisation la récolte des bois à l'échelle d'un massif et la mise à disposition d'outils de médiation. 

• Cahier des charges pour la mise en place d’un outil interactif permettant l’acquisition de données, de 

méthode et de document type parait indispensable. Cet outil pela mise en relation des usagers de la 

forêt et l'organisation la récolte des bois à l'échelle d'un massif 

•  Questionnaire destiné aux élus d’Occitanie pour identifier les outils nécessaires aux élus afin de 

résoudre les situations conflictuelles avec les acteurs du territoire.  

Normandie 

Une journée intitulée « La construction bois impacte-t-elle nos forêts normandes ? » a été organisée le 5 

octobre 2021 au CEREF BTP de Bourgtheroulde 9h à 17h ayant pour grands objectifs : 

- D’aborder de manière la plus objective possible, un sujet qui divise afin d’offrir aux personnes 

intéressées la possibilité de s’exprimer concrètement et essayer de mieux se comprendre et s’acculturer 

mutuellement. 

- de prendre du recul et de porter un autre regard sur les pratiques, voire d’en envisager conjointement 

de nouvelles pour l’avenir. 

Elle a réuni, sur invitation (catégories de profils semblables à la composition de la Commission Régionale de la 

Forêt et du Bois) et nombre d’inscriptions limité, une soixantaine de participants ayant des profils hétérogènes 

et complémentaires. 

Bourgogne Franche Comté 

• Accompagnement des territoires et des élus : ateliers « photolangage », définition des conditions 

permettant la circulation des véhicules à moteur dans les espaces naturels sensibles, recensement des 

actions menées par des « villes forestières » sur la sécurisation des forêts liée au dépérissement des 

arbres, mise en place de réunions de concertation entre les acteurs de l’amont forestier et les 

représentants des chasseurs, lancement d’une démarche de travail dans le Pays Seine-et-Tilles pour 

sensibiliser les élus aux problématiques du partage de l’espace forestier  

• Communication et sensibilisation 

- Document d'information sur la réglementation qui encadre les pratiques des principaux usagers que l’on 

peut rencontrer en forêt.  

- Organisation d’une conférence grand public sur les liens entre changement climatique et forêts, dans le cadre 

du Printemps du Bois, à Avallon.  

- Organisation d’une demi-journée d’échanges sur l’équilibre sylvo-cynégétique, à Lalheue. Une présentation 

en salle était suivie d’une visite en forêt. 

• Installation d’un réseau d’élus référents « médiateurs » 

Grand Est 

• Participation à la conception et la mise en œuvre d’une exposition itinérante avec l’ONF : 

• Conception de panneaux d’information pour le grand public à la demande de la commune de 

Buxières-sous-les-Côtes 

• Participation à la démarche du PTER de la Déodatie (88) de co-construction d’un programme d’action 

pour l’adaptation des forêts du territoire aux changements climatiques 

• Appui et conseil auprès des élus dans la gestion de problèmes locaux 

Provence Alpes Côte d’Azur 

• Identification des besoins des élus et des territoires  
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• Conception d’un mémo pour l’élu  

La conception d’un document question/réponse de type « mémo » à destination des élus a été lancée, à partir 

des besoins exprimés par les élus et techniciens. L’objectif est de donner des pistes de réponses et d’actions 

aux élus (et leurs secrétaires de mairie) pour qu’ils puissent donner suite à des conflits ou des besoins en 

médiation. 

• Organisation d’une formation sur la gestion de conflits en forêt 

Nouvelle Aquitaine 

• Réunions d’information à destination des élus 

• Rencontres annuelles entre élus et acteurs de la filière forêt-bois locale 

• Accompagnement des démarches forestières territoriales et animation du réseau des territoires 

forestiers de la Nouvelle-Aquitaine 

• Accompagnement du lancement du « mode opératoire » par le PNR Périgord-Limousin 

• Participation à une table-ronde lors de FOREXPO, le 22 septembre 2021 

• Recensement des expériences de concertation engagées par les territoires 

 

Valorisation (évènements / livrables) effectuée et envisagée : 
− Réalisation d’un « teaser en vidéo » de la conférence animée AURA 

− Captation de la conférence de cluses axé sur le bois énergie 
− Cahier des Charges plateforme interactive  

− Contenu de l’Enquête  

− Bilan de l’enquête  

− Note descriptive et récapitulative de la boite à outil 

− Cadre réglementaire synthétique de l’élu médiateur  

− Cadre réglementaire synthétique les types de responsabilités de l’élu  

− Cadre réglementaire synthétique de la forêt : propriété, fonctions, accès  

− Cadre réglementaire synthétique des coupes de bois   

- Un document de synthèse des échanges a été élaboré (cf annexe) et diffusé très largement aux acteurs de la filière 

forêt /bois de Normandie 

- 5 panneaux de communication pour la commune de Buxières-sous-les-Côtes (en cours de conception) 

- Exposition itinérante ONF composée de 8 panneaux (livraison début d’été 2022) 

- Intervention lors d’une « causerie sur la forêt » avec le Parc naturel régional des Alpilles le 26 juin 2021, avec une 

communication sur les réseaux sociaux (Facebook) 

- Co-organisation d’une table ronde sur le thème « l’arbre qui cache la forêt » le 1er octobre 2021 à Seyne sur le 

territoire de Provence Alpes Agglomération (04). 

- Rencontre régionale des élus porteurs de politiques forestières territoriales le 2 décembre 2021 sur le thème de la 

biodiversité. La notion d’élu médiateur et la nécessité d’instaurer le dialogue entre administrés, associations de 

protections de l’environnement et administration a été débattue. 

Indicateurs de résultats : 
- Nombre de collectivités accompagnées ou sensibilisées : 780 

- Nombre d'outils de concertation, de communication et d'aide à la décision créés : 17 

 


